Réunion de coordination conventions transfrontalières

CPAM des Ardennes - Charleville le 24 septembre 2008

Présents :
· S. Anciaux, MC Namur
· V. Carette, CRAM NE
· A. Chapelle, MC Province de Luxembourg
· K. Haquin, CRAM NE
· H. Lewalle, ANMC
· J-L. Loison, CPAM des Ardennes
· O. Molon, CPAM des Ardennes
Le comité de suivi de la convention ZOAST Ardennes :

Proposition de composition

Pour le versant belge

· Henri Lewalle

· Laurence Soussigne

· Agnès Chapelle

Henri Lewalle gère l’information aux hôpitaux belges.

Pour le versant français

La CPAM des Ardennes informe les parties signataires du versant français de la tenue du comité le 17 octobre 2008.

Ordre du jour du 17/10
Adoption du règlement d’ordre intérieur
Désignation du président du comité de suivi (proposition : Olivier Molon)
Fonctionnement du comité
· L’évaluation se fera par année civile. Le rapport d’activité 2008 sera à rendre pour septembre 2009.

· Les critères d’évaluation proposés sont tirés de la convention MRTW à la suite des travaux d’un groupe technique sur le sujet.

· En référence au point sur la mise en œuvre de l’article 3 de l’arrangement administratif de l’accord-cadre : idée d’émettre des recommandations aux hôpitaux par rapport à la prescription en code international.
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